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4.3.4.12. Fourrés frais à Hypericum lanceolatum var. angustifolium  

Code Habitats CBNM : 6.2.2.2. et 2.2.2.4. 

Correspondance CBR : non codé 

Zone de référence : Planèze des Bénares 

 
Photographie 55 : fourré à Hypericum lanceolatum var. angustifolium 

Diagnostic structural 

Cette végétation forme des fourrés d’aspect général vert tendre, bien plus clairs que la 

fruticée altimontaine (alliance à Erica reunionensis et Phylica nitida) qui l’entoure, 

paucispécifiques, de 3m de hauteur moyenne, relativement denses, généralement bistratifiés, 

la strate herbacée intégrant des espèces des groupements voisins. 

Diagnostic écologique 

Synécologie : 

Ces fourrés frais de la végétation altimontaine entre 1800 m à 2400 mètres d’altitude, 

sur substrat finement divisé, forment des ceintures autour des mares altimontaines, en position 

externe des fourrés à Hubertia tomentosa var. tomentosa, ou encore le long des couloirs 

préférentiels de ruissellement des eaux, en conditions édaphiques bien oxygénées. 

Syndynamique : 

L’espèce caractéristique du groupement, localement dénommé Ambaville jaune ou 

encore Bois de fleurs jaunes, est connu comme arbuste pionnier à post-pionnier, héliophile. 

Le groupement qu’il caractérise est postpionnier des substrats frais.  

Il semble que par dynamique progressive ce groupement s’enrichisse peu à peu en 

individus d’Erica reunionensis, jusqu’à former un fourré à Erica reunionensis et Phylica 

nitida tel que décrit par ailleurs.  

Un régime pédoclimatique plus humide conduirait a contrario à la régression des 

individus de Hypericum lanceolatum var. angustifolium en faveur de Hubertia tomentosa var. 

tomentosa jusqu’à former des fourrés subhumides caractérisés par cette espèce. 
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Synchorologie : 

L’espèce caractéristique du groupement, Hypericum lanceolatum var. angustifolium 

est endémique stricte de La Réunion, aussi, le groupement considéré est également endémique 

de La Réunion. 

Ces fourrés s’observent régulièrement au sein de l’étage altimontain de La Réunion, 

plutôt en partie basse, sur les deux massifs de la Fournaise et du Piton des Neiges, dans les 

conditions écologiques précises précitées, à savoir des couloirs préférentiels de ruissellement 

des eaux météoritiques. 

Diagnostic flore 

Espèce caractéristique : Hypericum lanceolatum var. angustifolium 

Espèce caractéristique de variation : aucune variation n’a été observée 

Flore compagne : Hubertia tomentosa var. tomentosa, Erica reunionensis, Phylica nitida, 

Stoebe passerinoides, Ulex europaeus 

Variations du groupement 

Aucune variation du groupement n’a été observée. 

Valeur patrimoniale et menaces 

L’endémicité du groupement considéré lui confère une valeur patrimoniale certaine. 

Ce groupement semble principalement menacé par l’expansion des espèces exotiques 

envahissantes, en particulier au Maïdo et au volcan avec l’Ajonc d’Europe, Ulex europaeus, 

qui semble se développer à partir des talwegs frais, biotope de prédilection de ces fourrés frais 

à Hypericum lanceolatum var. angustifolium.  

Bien entendu, les incendies successifs qui ont parcouru ces zones, bien qu’ils ne semblent pas 

avoir significativement impacté ces fourrés, participant à la prolifération de l’Ajonc d’Europe, 

aggravent encore cette menace. 

Discussion syntaxonomique 

Les fourrés à Hypericum lanceolatum var. angustifolium s’insèrent dans la fruticée 

altimontaine caractérisée par l’alliance à Erica reunionensis et Phylica nitida, leur valeur 

numérique et de terrain porte à les rattacher au rang d’association : 

Alliance : Phylico nitidae - Ericion reunionensis all. nov. 

Association : Hypericetum angustifolii ass. nov. 
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